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Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2017 –11 - 02      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 14 novembre 2017   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         27 L'an deux mille dix-sept, le quatorze novembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               3 

Absents excusés  :        3 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

AMENAGEMENT DE LA 

ROUTE DE LA CADIERE  

 

RD 66 

 

QUARTIER LES SAMATS 

 

CONVENTION  

DE PARTICIPATION 

FINANCIERE A INTERVENIR 

AVEC LE DEPARTEMENT 

 DU VAR 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, CIDALE, 

GIACALONE, MANFREDI, MOTUS-JAQUIER, ORSINI,  

PELOT-PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

GIULIANO, GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, 

ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Angèle BERTOIA (procuration 

à Madame Marguerite TROGNO), Elisabeth LALESART 

(procuration à Madame Béatrice AIELLO), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Madame Stéphanie LEITE, Messieurs 

Jean-Luc BERNARD et Patrice CATTAUI 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Département souhaite aménager une 

section de la RD 66 entre le carrefour avec le Boulevard Jules Ventre (au PR 8+240) et le 

carrefour avec le Boulevard de la Litorne (au PR 8+780) sur le territoire de la Commune de 

Saint-Cyr-sur-Mer. 
 

 

Cet aménagement permettra de sécuriser les échanges entre la RD 66 et le Boulevard Jules 

Ventre grâce à la création d’un carrefour giratoire à 3 branches. Cela sécurisera également les 

cheminements et les traversées piétonnes en créant des trottoirs et facilitera le croisement des 

véhicules en élargissant la chaussée de cette section de la RD 66. 
 

 

Ce projet consiste plus précisément à effectuer des travaux de voirie et réseaux divers 

(terrassements, démolition, enfouissement et reprise de réseaux, chaussée, trottoirs, murs de 

clôture), ainsi que des travaux d’éclairage public et de signalisation horizontale et verticale. 

 

Afin d’assurer la cohérence et la coordination de l’ensemble de ces travaux, d’optimiser les 

investissements publics et de limiter la gêne aux riverains et aux usagers, les travaux seront 

réalisés sous maîtrise d’ouvrage départementale. 
 

Monsieur le Maire précise que certains travaux sont à la charge communale (cf l’article 2.01 

du titre 2 du Règlement Départemental de voirie en vigueur) puisqu’ils sont situés en 

agglomération (réalisation des trottoirs, enfouissement des réseaux, mise en place d’un nouvel 

éclairage public… ) 
 

 

Suite à l’accord entre le Département et Monsieur le Maire, la Commune de Saint-Cyr-sur-

Mer souhaite participer financièrement aux travaux et prendre à sa charge financière les 

prestations de compétence communale. 
 

 

Le coût total de cet aménagement est estimé à 840 000 € H.T et se décompose comme suit : 
 

- 400 000 € à la charge du Département, 

- 440 000 € à la charge de la Commune. 
 

 

Le règlement de la participation financière de la Commune se fera selon l’échéancier suivant : 

 

- 50% de l’estimation H.T à la date de l’ordre  de service de démarrage des travaux, 

- Le solde sur la base d’un procès-verbal de réception de travaux et d’un bilan définitif 

général de l’opération. 
 

A cet effet, Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Communale la convention à intervenir 

avec le Département du Var et lui demande de bien vouloir l’autoriser à la signer. 
 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 
 

Adopte l’exposé qui précède, 
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Prend acte des dispositions de la convention à intervenir avec le Département du Var qui a 

pour objet de définir les modalités administratives, techniques et financières de la réalisation 

des travaux d’aménagement de la RD 66 entre l’intersection avec le Boulevard Jules Ventre et 

l‘intersection avec le Boulevard de la litorne sur le territoire de la Commune de Saint-Cyr-sur-

Mer. 
 

Décide de participer financièrement aux travaux et de prendre en charge les prestations de 

compétence communale. 
 

Autorise le Maire à signer cette convention à intervenir avec le Département. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 
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